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REVUE MILITAIRE SUISSE

LUI- Année N° 10 Octobre 1908

Les manœuvres du 3™ corps d'arme'e

Les manœuvres du 3" corps d'armée qui se sont déroulées
entre Winterthour el Wil ont donné lieu à un certain nombre
d'observations intéressantes. De même que nous l'avions fait, il
y a deux ans, pour les manœuvres du 4e corps dans le Toggen-
bourg, nous emprunterons à un écrivain militaire étranger
d'une grande réputation une notable partie de ces observations.
En 1906, ce fut le général Langlois, qui correspondait au Temps
et à la France militaire ; cette année-ci, ce sera le général
Bonnal, qui a correspondu au Gaulois 1. Nous trouvons à
procéder ainsi, de temps à autre, l'avantage de soumettre à nos
lecteurs suisses des critiques d'une mentalité à maints égards
différente de celle la plus répandue dans notre armée, d'où matière
à d'inédites et plus suggestives réflexions.

Observation préalable : les troupes du 3*" corps d'armée se
sont trouvées cette année-ci dans des conditions spéciales et
particulièrement difficiles. Après un intervalle de deux années, et
alors que soldats et cadres appartiennent encore dans leur totalité

au régime d'instruction de 1874, elles ont été appelées à

une période de manœuvres du nouveau système, période abrégée

qui, en application de la loi de 1907, devait être affectée
essentiellement à l'instruction des états-majors supérieurs. A
cette difficulté s'en ajoutait une seconde : la première application
du nouveau règlement d'exercice pour l'infanterie, exigeant une
reprise de l'instruction individuelle et de celle des unités
subalternes.

1 Numéros des 10 et i4 septembre 1908.
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